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EXCHNGEQF NOE (Auqut 28 an~d September 1, 1961) BETWEEN CAADA
AND THE UNITED STATES 0F AMERICA CONCEBNIG TEE DISPOBAL
0F-£XCESS, UNITED- 8TATES PROPERTY INf CANAD>A

i

The Secretary of State for External Affairs ta the
Ambassador of the United States of Americd.

DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAiRs

No. 140

EXCELLENCY,

I have the honour to refer ta discussions between officiais of our two
Governments concernîng th dîsposal of Uited States ece property ini
Canada as provided for ini the exchange of Notes of April il and April 18,
1951.' In accordance with Article V thereof, my Governmnent terniinated the
Agreement as of December 7, 1960. It is mutually desirable that new arrange-
ments be established for the orderly disposal of such property..

Pursuant ta these discussions, I have the honour to make the following
proposaIs for the disposalJ of$ sc Unted States. poperty in Canada as has been
or may b. determined to be excess by Ujnited States Government agencies,
and has been or may b. so reported, as provided hereinalter:

1. The Government of the United States may remove from CanadaW al o
its property which it desires to retain to the extent that it ibnt pre-
cluded from doing so by other agreements or arrangements governing
defence facilities in Canada.

2. Tih. Goveirnment of Ca<nada niay arange t gh its apopriate gov-
ernmental agencies for the purcbase from the Government of the
United States of any remang property which the Government of
Canada may wish ta obtain for its own use and disposition, such
purchases being made directly by the Canadian Governnient agencies
concerned, an not~ thog Crow' Aset Disposl Cororationi.

3. Ail other excess property siial1 be sold or disposed of by Crown Asset$
Disposai Corporation (CADC), an agency of the Canadian Govern-
ment, in accordance ihteflongpcdu:

(a) The. United States reporting a,
exceua property on CADO desi
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(Traduction)

ÉCHANGE DE NOTES (le 28 août et le le septembre) ENTRE LE CANADA ET LES
ÉTATS-UNIS D'AMÊRIQUE CONCERNANT LA MANIÈRE DONT IL SERA DIS-
POSÉ DES EXCÉDENTS DE BIENS DES ÉTATS-UNIS AU CANADA.

I

Le Secrétariat d'État aux Affaires extérieures à
l'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique.

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

°140

MONSIEUR 1'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu entre fonction-
'aires de Iios deux Gouvernements au sujet de la manière dont il y a lieu de

disposer des excédents de biens des États-Unis au Canada aux termes de
l'Échange de Notes des 11 et 18 avril 1951*. Conformément à l'article V de cet
Échange de Notes, mon Gouvernement a dénoncé l'Accord le 7 décembre 1960.
Il y aurait avantage réciproque à ce qu'un nouvel accord fixe les modalités
selOn lesquelles il sera disposé désormais des biens en question.

Comme suite à des entretiens, j'ai l'honneur de vous communiquer les
propositions suivantes, concernant la manière dont il conviendrait de disposer
des biens des États-Unis au Canada que des organismes du Gouvernement des
États-Unis ont déclaré ou déclareront constituer des excédents, ainsi qu'il est
Prévu ci-après:

1. Le gouvernement des États-Unis d'Amérique peut retirer du Canada
tous ceux de ses biens qu'il désire conserver, sous réserve d'autres
accords ou ententes applicables aux installations et services de défense
existant au Canada.

2. Il est loisible au Gouvernement canadien d'acheter du Gouvernement
daeoq t-Tn nnr l'intermédiaire des services d'État compétents du

edri
dirE
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(b) The United States reporting agencies wiil on the report of excess
transfer ail right, title and interest in the property to CADC,

whîh îllacep the tiransfe of suc rwgt il aditrs

class or kmnd of article of excess property reported to At if the sale
thereof is deemed by it not to, be in the Canadian public interest
or is ini a condition which would make economic disposai ûn-
Practicable. Pra tgoexercising~ this, rkght, CADO shall consuit
with the United States reporting agncy~ or agencies conoerned.
Due consideration shall be given by CADC to sale or disposai of
the propertyp in4 questIin on the condit*in that it will be exported
from Canada. If, alter such consultation, it is decided by the CADC
not to proceed with the sale, right, title and interest in the article
or articles in question shall be returned tb the Unrited States
reportin agernsy or agncie cocre w4h4ich ny dispo such
property by abndnmt une conitions~ to be muuly ag
iupoi, rtur to th United States, or under aragmnts te
agreed upon, hetween CADC,,ad~ the UJnited S~ttsrpotn
agency or agecies cnend

ject to the ,provisions of sub-paragraph (b above, report of
ex~ess s1fall nof 1bè tnodîeed, caticé1led o ihrw xe

excess property at locations to hie deie y mutuèl agreemet. q

(f) The. United States Government ageiissalrti and b#
responsible ~ ~ ~ ~ ~ fo pespoet nilte urneteistody
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b) Les organismes en question des États-Unis, en faisant ces déclara-
tions, céderont à la CDBC tous droits, titres de propriété et in-
térêts relatifs aux biens déclarés en excédent; la CDBC acceptera
la cession desdits droits, titres de propriété et intérêts sous réserve
d'inspection effective. La CDBC, pourra en tout temps et à son gré,
refuser ou différer la vente d'un article ou d'une classe ou caté-
gorie d'articles en excédent qui lui auront été déclarés si elle
juge que ladite vente ne serait pas conforme à l'intérêt du public
canadien ou que l'état des biens en question ne permettrait pas,
en pratique, de les écouler. Avant d'exercer ce droit, la CDBC con-
sultera l'organisme ou les organismes intéressés des États-Unis
ayant déclaré lesdits biens en excédent. La CDBC examinera
la possibilité de vendre les biens en question ou d'en disposer
sous la condition qu'ils soient exportés hors du Canada. Si, après
la consultation ci-dessus, la CDBC décide de ne pas procéder à
la vente, les droits, titres de propriété et intérêts relatifs à l'ar-
ticle ou aux articles en question seront restitués à l'organisme ou
aux organismes des États-Unis ayant déclaré lesdits biens en
excédent, qui pourront disposer de ceux-ci soit en les abandonnant
dans des conditions à fixer d'un commun accord, soit en les rap-
porfant aux États-Unis, soit encore dans le cadre d'accords à
conclure entre la CDBC et l'organisme ou les organismes in-
téressés des États-Unis ayant déclaré lesdits biens en excédent.

c) Lorsqu'un bien sera accepté par la CDBC pour être vendu, et
sous réserve des dispositions de l'alinéa b) ci-dessus, la déclaration
de ce bien en tant qu'excédent ne pourra plus être modifiée, annulée
ni retirée que du consentement mutuel de la CDBC et de l'orga-
nisme des États-Unis ayant fait la déclaration.

d) L'organisme des États-Unis; à ses propres frais, rassemblera les
,biens en excédent à des endroits à désigner d'un commun accord.

e) Les organismes des États-Unis chargés de faire les déclarations
d'excédent ferQnt connaître à la CDBC les noms de leurs fonc-
fionmmires autorisés à déclarer des biens en excédent.
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<i) The manner of accounting for the receipts from sales shail be as
follows: CAUC shail retain and be accountable to the Canadian
Government for that amount of the receipts collected on behalf
of the Canadian Govenmet as duties and taxes and the ainount
equal to the remaiiider of the recéipts, less
(a) appropriate deductions~ for operationial. costs, and
(b) ten percent of the remainder after the above deductions,

to cover costs of administration,
sjhafl bce paid to the Treasurer of the Un~ited States of America
t1hrough the appropriate UJnited States reporting aency as pro-
ceeds to th~e United States frqi sales of property hreunder.

(j) Settiement between~ the CADO and eaeh reotigagency of the
'United States shall be made at such times as 1nay be mutually
agreed uipon, but at least once every three mont*1s. Settiement
shall be calculaied in Canadian funds, wb1chi shl~al be converted

tieof settlement.

4. In the case of excess property arising ini iemote locaions, or involv-
ing special difflcutis 1i disposal b~y CADO, m~odifications in the
arrangements set out above may be muade by mutual agreement between
the agencies conoerned.

5. The terns of the~ aragmns oti in~ this Note are flot appli..
,caleto te ispsa o eces cntac mteia ~orginating in Canada

arising from the pefrmne rtemnto ofcnrcs placed in
Caniada by the United Stts, venetqiscntatr or sub-

cntractçors, to thbe extt~ that suc mtril diipoe of pursuant
to~ normal~ conrcu prvsoscnaedi uhotat.

6. The 'terms of the arrangeet otie n hsNt xedt i
United States Governmeit-owited proert nw or hratr located

in Cnadaexcpt acohlic eveagesandtobaco roducts, ecs
Yrnnnr+u ~ ~ ~ ~ ~ M rell!imo fri h nnt.tw.rip n .ne;à A TT.J,4&
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i) La comptabilité des recettes des ventes se fera de la façon sui-
vante: La CDBC retiendra, et en sera comptable au Gouverne-
ment canadien, la part des recettes perçue au nom du Gouverne-
ment canadien à titre, de droits et taxes, et un montant égal au
reliquat les. recettes, moins
a) une déduction convenable pour acquitter les frais de fonc-

tionnement, -et
b) dix pour cent du solde, après les déductions ci-dessus, au titre

des frais d'administration,
sera versé au Trésorier des États-Unis d'Amérique par l'intermé-
diaire de l'organisme compétent des États-Unis ayant déclaré les
biens en excédent, ce qui constituera pour les États-Unis la recette
de la vente desdits biens.

j) Le règlement des comptes entre la CDBC et chacun des orga-
nismes des États-Unis chargé de la déclaration des biens en ex-
cédent se fera chaque fois que l'on conviendra de le faire, mais
au moins tous les trois mois. Le règlement se fera en monnaie
canadienne, convertie en monnaie des États-Unis au cours du
jour.

4. Dans le cas de biens en excédent qui se trouveraient dans des en-
droits peu accessibles, ou dont la CDBC ne pourrait disposer sans sur-
monter des difficultés particulières, les dispositions ci-dessus pourront
être modifiées d'un commun accord par les organismes intéressés.

5. Les dispositions de la présente Note ne s'appliquent pas aux maté-
riaux fournis par contrat et provenant du Canada dont il existerait
des excédents par suite de l'exécution ou de l'expiration de contrats
accordés en territoire canadien par le Gouvernement des États-Unis,
ses entrepreneurs ou ses sous-traitants, lorsqu'il sera disposé de ces
matériaux conformément aux clauses que renferment normalement
lesdits contrats.

6. Les dispositions de la présente Note s'appliquent à tous biens appar-
tenant au Gouvernement des États-Unis qui sont ou seront situés au
Canada, à l'exception des boissons alcooliques et des produits du tabac,
aux excédents résultant de manoeuvres conjointes de forces du Canada
et des États-Unis ayant eu lieu en territoire canadien, aux biens uti-
lisés dans le cadre du programme relatif à l'énergie atomique, aux
terrains, ou intérêts quelconques relatifs à des terrains, ou aux biens
du Gouvernement des États-Unis utilisés aux fins des services diplo-
matiques ou consulaires, ou aux excédents de biens visés au para-
graphe 5 ci-dessus.

7. Toute mention de l'Échange de Notes des 11 et 18 avril 1951 dans
d'autres accords entre nos deux Gouvernements sera considérée
comme une mention du présent Accord.

8. L'un et l'autre des deux Gouvernements pourra dénoncer le présent
Accord par préavis écrit de trente jours adressé à l'autre Gouverne-
ment, étant entendu qu'en cas de dénonciation la CDBC continuera
d'effectuer la vente ou de disposer autrement des biens pour les-
quels elle aura accepté la cession des droits, titres de propriété et
Intérêts.

i le Gouvernement des États-Unis agrée les propositions qui pr
honneur de proposer en outre que la présente Note et la réponse que vous
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replace the agreement embodied in the Exchange of Notes of April 11 and 18,
1951, which will take effect upon receipt of your reply.

Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest consideration.

H. C. GREEN
Secretary of State

for External Affairs

Ottawa, 28 August 1961

His Excellency Livingston T. Merchant,
Ambassador of the United States of America

100 Wellington Street,
Ottawa.
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Y donnerez constituent entre nos deux Gouvernements un accord à ce sujet,
qui remplacera l'accord incorporé dans l'Échange de Notes des 11 et 18 avril
1951 et entrera en vigueur à la date de votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelées de
'na très haute considération.

L-e Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures,

S. GREEN
Ottawa, le 28 août 1961

Son Excellence Monsieur Livingston T. Merchant,
Ambassadeur des États-Unis d'Amérique,

100 rue Welington,
OTTAWA.

4v/Y



The AmibQ.sjador of the United States of America to the
Secretary of State for External Affc*irs.

EMASYop Tmz UNITED STATEs 0F AP.oezCA

OTTAWA, September 1, 1961

NO. 52

SI:

1 have the honor to acknowledge receipt of your Note No. 140 dated Augusi
28, 1961, autlining provisions for the disposai of excess United States Govern-
ment property in Canada through the agency of the Crown Assets Disposai
Corporation.

The terms of the arrangements are acceptable to my Governnient and il
le agreed that your note under reference and this reply shall be regarded a.c
placlng on record the understanding arrived at between aur two Governmenti
on this matter. In acoeptîng this note, ît is the understandlng of my Governmenl
that the final phrase of paragraph 3 (b) of your note reading "or undei
arrangements ta be agreed upon..." is not intended to alter the meanini
and intent of the wording "or other arrangements ta be agreed upon . ..
which was originally suggested by my Government.

Accept, Sir, the renewed assurances of my mast distinguished con-
sideration.

LIVINGSTON T. MERCHANT

The Honorable
The Secretary of State

for External Affairs,
Ottawa.



L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au
Secrétaire d'État aux Affaires extérieures.

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

OTTAWA, le 1" septembre 1961

P 52

(ONSIEUR LE MINISTRE,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note ne 140 du 28 août 1961
xposant les modalités selon lesquelles il sera disposé des excédents de biens
u Gouvernement des États-Unis au Canada par l'intermédiaire de la Corpora-
[on de disposition des biens de la Couronne.

Les conditions de cet accord agréent à mon Gouvernement et il est entendu
ue votre Note précitée et la présente réponse constitueront l'accord conclu
ar nos deux Gouvernements à ce sujet. En acceptant votre Note, mon Gou-
ernement tient à préciser qu'à ses yeux le dernier membre de phrase de l'ali-
éa 3b) de votre Note, qui se lit ainsi en anglais: «or under arrangements to
e agreed upon . . .» («soit encore dans le cadre d'accords à conclure . . .»)
e doit rien changer ni au sens ni à l'intention du membre de phrase que mon
rouvernement avait pour sa part proposé: «or other arrangements to be agreed
pon...» («soit encore dans le cadre d'autres accords à conclure.. .»).

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de ma
lisidération la plus distinguée.

LIVINGSTON T. MERCHANT

?honorable Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures

Ottawa
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